
Services additionnels offerts à l’audience 
 
 
                   

Landlord 
and 
Tenant 
Board 
 

Remplissez le cercle  correspondant au service additionnel dont vous pourriez avoir besoin à 
votre audience. Veuillez préciser les motifs de votre demande. Ces renseignements feront partie 
de votre dossier de requête. Les autres parties à la requête auront accès à ce dossier. 
 

  Services en français 
  

La Commission de la location immobilière assurera la présence d’un interprète de l’anglais au 
français à votre audience. Nous tenterons également de faire présider l’audience par un 
membre qui parle français. 

 

 
  Mesures d’adaptation en vertu du Code des droits de la personne de l’Ontario 

  
La Commission prendra les mesures d’adaptation ou les « dispositions spéciales » qui sont 
nécessaires pour vous permettre de participer à l’audience. Par exemple, vous pourriez 
demander un interprète en langue des signes. Nous pourrions communiquer avec vous au sujet 
de votre demande. 

 
Veuillez préciser : quels sont les services dont vous avez besoin?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renseignements personnels 
 
Nom Prénom 
 
Adresse 
 
Ville 

 
Province                       Code postal  

 
Téléphone 

 
Courriel 

 
Numéro de dossier  

 

 Note: Pour obtenir des services en français 
o vous devez habiter une région désignée par la Loi sur les services en français, ou 
o le logement locatif doit se trouver dans une région désignée par la Loi sur les 

services en français 

Veuillez retourner le présent formulaire à l’un des bureaux locaux de la Commission par la poste, 
par télécopieur ou en personne. Les adresses et numéros de télécopieur de nos bureaux sont 
disponibles en ligne à l'adresse http://www.cli.gov.on.ca sous la rubrique À notre sujet. Vous 
pouvez aussi nous téléphoner aux numéros suivants : 416 645-8080 ou sans frais au 1 888 332-
3234. 


